
Toutes les informations au 09 67 84 45 89 ou sur www.adoxia.com

Conformément à l’article L. 120-1 et L. 121-1 du Code de la Consommation, toute allégation ou toute 
référence à l’agriculture biologique doit être loyale, lisible et compréhensible quant à la portée des 
engagements annoncés.



Il est donc recommandé aux professionnels de la restauration qui souhaitent communiquer sur le 
caractère biologique de leurs produits de s’assurer que leur communication et/ou présentation n’est 
pas de nature à induire le consommateur en erreur.

Flash info “Le saviez-vous ?”

Nous avons sollicité notre Club Testeur sur une 
fonctionnalité en cours de réflexion au sein de notre 
équipe sur le Gaspillage Alimentaire. Les retours ont 
été très positifs ; nous profitons de cette Newsletter 
pour remercier les répondants à ce sondage.



Il s’agit d’une fonctionnalité très importante qui 
nécessite un temps de réflexion et une phase de test 
optimale ! Nous reviendrons vers vous lorsque cette 
fonctionnalité sera prête.

Les actus sur ADOXIA

Une nouvelle version de la Connexion Convive a vu le 
jour !  Plus intuitive, moderne et pratique (utilisable 
sur mobile ou tablette).

N’hésitez pas à revenir vers nos services si vous 
souhaitez la proposer à vos clients !

À la une : la dernière version de la 
connexion convive est disponible !

L’équipe ADOXIA profite de cette newsletter pour vous souhaiter 
d’agréables fêtes de Pâques !

Journée mondiale des 
infirmiers

Le 12/05/2023

Journée de la 
gastronomie durable

Le 18/06/2023

Journée internationale 
de la sécurité sanitaire 
des aliments

Le 07/06/2023

Le 07/04/2023
Journée mondiale de 
la santé

Pensez-y !

REVUE TRIMESTRIELLE
Édition Avril 2023


